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CONVOCATION 

 
La commission de l’aménagement du territoire et du développement durable 

 
dont vous êtes membre 

se réunira 

 

 

Mercredi 7 janvier 2026 

À 9 h 30 

 
(Salle Clemenceau) 

 

 

1° Table ronde1 sur le 40ème anniversaire de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative 

à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, dite « Loi littoral », 

en présence de : 

• M. Robert Crauste, Premier Président délégué de l’Association nationale 

des élus du littoral (ANEL), Maire du Grau du Roi 

• M. Loïc Prieur, maître de conférences à Sorbonne Université, directeur du 

master Stratégies, projets et mobilités dans la ville de demain, responsable de 

la licence professionnelle Urbanisme environnement et géomatique, avocat 

spécialisé en droit public et en droit de l’urbanisme 

• Mme Guillemette Rolland, Directrice action foncière, juridique et systèmes 

d’information du Conservatoire du littoral et des rivages lacustres 

• M. Vincent Montrieux, adjoint à la Direction de l'habitat de l'urbanisme et 

du patrimoine de la Direction générale de l'aménagement, du logement et 

de la nature (DGALN) 

 

2° Désignation, en application de l’article 19 bis du Règlement du Sénat, d’un 

rapporteur sur la proposition de nomination par le Président de la République de 

M. Xavier Piechaczyk aux fonctions de Président-directeur général de la Régie 

autonome des transports parisiens (RATP), en application de la loi organique 

n° 2010-837 et de la loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relatives à l’application du 

cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution 

 

3° Questions diverses 

 

Le Président 

Jean-François Longeot 

 
1 Cette table ronde sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les 

réseaux sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. 


